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FONCTIONNEMENT DU MINISTÈRE − AVIS DE CONCOURS

Ministère de l’emploi, du travail et de la cohésion sociale
Nomination

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES
DE LA FAMILLE ET DE LA SOLIDARITÉ

Arrêté du 15 juillet 2008 portant nomination des membres du comité d’histoire
des administrations chargées du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle

NOR : MTSC0814679A

La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, le ministre du travail, des relations sociales, de la
famille et de la solidarité et le secrétaire d’Etat chargé de l’emploi,

Vu le décret no 90-655 du 30 juillet 1990 relatif à l’organisation de l’administration centrale du ministère du
travail, de l’emploi et de la formation professionnelle et du ministère de la solidarité, de la santé et de la pro-
tection sociale, et notamment son article 1er ;

Vu le décret no 2007-1000 du 31 mai 2007 relatif aux attributions du ministre du travail, des relations
sociales et de la solidarité ;

Vu l’arrêté du 5 mars 1996 portant création du comité d’histoire des administrations du travail, de l’emploi
et de la formation professionnelle et notamment l’article 3,

Arrêtent :

Article 1er

Sont nommés membres du comité d’histoire des administrations chargées du travail, de l’emploi et de la
formation professionnelle :

Au titre de l’article 3 (c) de l’arrêté du 5 mars 1996 portant création d’un comité d’histoire
des administrations chargées du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle

M. Balmary (Dominique), conseiller d’Etat honoraire ;
M. Mignot (Gabriel), président de chambre à la Cour des comptes ;
M. Favard (Jean), conseiller honoraire à la Cour de cassation.

Au titre de l’article 3 (d) du même arrêté

Mme Bressol (Elyane), représentant la Confédération générale du travail ;
M. Mouradian (Serge), représentant la Confédération générale du travail Force ouvrière ;
Mme Kuhnmunch (Annie), représentant la Confédération française démocratique du travail ;
M. Dutoit (Bernard), représentant la Confédération française de l’encadrement – Confédération générale des

cadres ;
M. Vivier (Bernard), représentant la Confédération française des travailleurs chrétiens ;
M. Latil (Philippe), représentant le Mouvement des entreprises de France ;
M. Combarieu (Patrice), représentant la Confédération générale des petites et moyennes entreprises ;
M. Thouron (Philippe), représentant l’Union professionnelle artisanale.

Au titre de l’article 3 (e) du même arrêté

M. Chetcuti (Claude), inspecteur général honoraire des affaires sociales, président de l’Association pour
l’étude de l’histoire de l’inspection du travail ;

M. Courdouan (Jean), directeur honoraire du travail ;
M. Grandjeat (Pierre), président honoraire de chambre à la Cour des comptes ;
M. Lucas (Michel), inspecteur général honoraire des affaires sociales, président du comité d’histoire des

administrations chargées du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle ;
M. Métais (Guy), inspecteur général honoraire des postes et des télécommunications ;
M. Thuillier (Guy), conseiller maître honoraire à la Cour des comptes.
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Article 2

Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel de la République française.
Fait à Paris, le 15 juillet 2008.

Le ministre du travail, des relations sociales,
de la famille et de la solidarité,

XAVIER BERTRAND

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

Le secrétaire d’Etat chargé de l’emploi,
LAURENT WAUQUIEZ
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